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Suivi du taux de générique 
 
Le taux de substitution en Côte d’Or se situe en 2017 à 86.6%. Il est de 87.3% en région et 
87.6% en France. Des marges de progrès existent encore.  
 
Lors de la dernière commission paritaire locale du 5 février 2018, il a été convenu d’attirer 
l’attention de votre profession sur les deux points suivants :  
 
6 molécules présentent un fort potentiel de substitution 
 
Les 6 molécules listées ci-dessous sont très en retrait en Côte d’Or par rapport à la moyenne 
régionale. Malgré un taux élevé de prescription avec la mention « Non substituable » (12.8%) sur ces 
molécules, le reste à génériquer est tout de même de 8 264 boîtes. La substitution systématique, 
hors NS, permettrait d’atteindre voir de dépasser la moyenne régionale.  
 
Une attention particulière est par conséquent attendue sur ces molécules. 
 

 
Source : SIAM ERASME, régime général, année 2017. 

 
La qualité de la facturation 
 
Il est rappelé que les pharmaciens doivent toper la mention Non Substituable ou produit manquant 
lorsqu’ils sont contraints de délivrer un princeps et pratiquent le tiers payant. 

Pharmaciens 

 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/votre-caisse-cote-d-or/vous-informer/en-direct-reglementaires_cote-d-or.php

